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BREVET PROFESSIONNEL RESPONSABLEBREVET PROFESSIONNEL RESPONSABLE  

D’EXPLOITATION AGRICOLED’EXPLOITATION AGRICOLE

««  MARAICHAGEMARAICHAGE  »»

Durée

1.200 heures en centre de formation 

180 heures en entreprise
3 stages (Février, juillet, septembre)

Objectifs

Formation par Unités  Capitalisables (UC) de niveau IV 
dont la finalité est l’installation en Agriculture,  en tant 
que chef d’exploitation agricole Formation permettant 
d’acquérir la capacité agricole (stagiaires nés avant le 
1er  janvier 1971) pour l’obtention de la dotation Jeune 
agriculteur.

Cette formation est ouverte également aux personnes 
désirant  occuper  un  poste  de  salarié  hautement 
qualifié dans une exploitation.

Conditions d'admission

 Avoir plus de 18 ans 
 Etre demandeur d’emploi
 Etre sorti du circuit scolaire depuis plus de 6 mois
 Ne pas avoir suivi de formation conventionnée par la 

Région depuis moins de 12 mois
 Etre  titulaire  d’un  CAP ou  diplôme équivalent  OU 

avoir  suivi  un  cycle  complet  en  BEP,  OU  une 
scolarité complète en classe de seconde, OU avoir 
1  an  d’expérience  dans  le  domaine  agricole  OU 
3ans  d’expérience dans un autre domaine.

 Pour  la délivrance du diplôme : justifier  de 12 mois 
minimum d’activité professionnelle à temps plein à 
la date de la dernière évaluation.

 Etre porteur d’un projet d’installation ou de retour à 
l’emploi

 L’admission  définitive  s’opère  après  un  examen 
approfondi  du dossier  d’inscription  et  un  entretien 
de motivations auprès du Jury de sélection.

Rythme

 4  jours  /  semaine  de  janvier  à  mi  juillet  et  de 
septembre à décembre

 Formation continue

Contenu

Le  BPREA  s’articule  autour  de  12  UC  (Unités 
capitalisables). Parmi ces unités, 2 UCARES, créées par 
les centres de formation, permettant l’adaptation à des 
situations locales.

2 UC Générales
6 UCP Professionnelles
2 UCT Techniques
2 UCARES

Rémunération

 Possible  selon  les  conditions  générales  de  la 
formation professionnelle.

Inscriptions

Adresser lettre de motivations avec un CV et une photo 
récente.

RENSEIGNEMENTSRENSEIGNEMENTS

C.F.P.P.A. de l'HERAULT - Site Montpellier Agropolis
3224, Route de Mende

34093 MONTPELLIER CEDEX 5

 04.9923.25.50 – Fax. 04.9923.25.59

e-mail : cfppa.montpellier@educagri.fr
http//www.epl.agropolis.fr

mailto:cfppa.montpellier@educagri.fr


ARCHITECTURE GENERALE
BPREA 12 Unités Capitalisables

2 UCG
« Générales »

UCG 1
Utiliser en situation professionnelle les 

connaissances et les techniques liées au 
traitement de l’information

UCG 2
Situer les enjeux environnementaux et sociétaux 

de l’agriculture

6 UCP
« Professionnelles »

UCP 1
Elaborer un diagnostic global de l’exploitation 

agricole dans son environnement

UCP 2
Prendre en compte les dynamiques sociales et 

professionnelles de son territoire pour en devenir 
acteur

UCP 3
Gérer l travail dans l’exploitation agricole

UCP 4
Réaliser le suivi administratif et la gestion de 

l’exploitation agricole

UC P5
Commercialiser les produits de l’exploitation 

agricole

UCP 6
Elaborer un projet professionnel

UCP 6A : lié à une exploitation agricole
UCP 6B : de salariat en agriculture

2 UCT
« Techniques »

UCT 1
Conduire un atelier de production

« Conduire un atelier de production  
horticole à orientation maraîchage »

UC T 2
Conduire un deuxième atelier (production, 

transformation, services autres)

« Gestion des équipements
 de l’exploitation agricole »

2 UCARE
(Unités Capitalisables d’Adaptation 

Régionale à l’Emploi)
UCARE 1 UCARE 2

NB : Les UCARE sont proposées en fonction du nombre d’inscrits sur site, et du choix des stagiaires. La liste sera communiquée ultérieurement
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